
Saint-Étienne-de-Maurs

Par la présentation de fiches botaniques et de panneaux découverte, vous allez à votre rythme effectuer une promenade riche 
d’enseignements. Tout au long du sentier botanique (entre les points 2 et 3), sur environs un kilomètre, on peut se documenter 
sur les 120 plantes répertoriées et profiter au besoin des ombrages et de la fraîcheur qu’apporte, à proximité, la rivière Rance.

Le sentier botanique se termine à la Croix de Darse (point 3) où des panneaux découverte 
sont présentés. On y découvre la géologie, la faune, les champignons, l’agriculture et les 
habitations. Hors circuit, toujours à la Croix de Darse, vous pouvez vous avancer dans le 
bois de chênes et de pins sur une centaine de mètres jusqu’à l’ancienne carrière de 
Lendenos qui avait servi de refuge pendant la révolution.
Entre les points 4 et 5, vous apercevez enfin entre les arbres  de l’enclos, le château de 
Sénergues qui jouit d’un riche passé. 
Attention ! La présentation des fiches botaniques et des panneaux découverte ne se 
fait que d’avril à octobre.

D Départ du grand parking dans le bourg de Saint- 
Étienne-de-Maurs, prendre la route bituminée en 
direction de cimetière. On passe entre des 
maisons.

3 Le sentier botanique se termine à la Croix de 
Darse. Arrivé sur la route bituminée, prendre de 
suite à droite le chemin de terre (au pied du 
poteau électrique) sur 500 mètres.

1 À l’angle de la dernière maison, un écriteau 
indique Sénergues à gauche. Faire environ 500 
mètres sur la route.

4 De retour sur la route bituminée, passer au pont 
de Sénergues en allant toujours tout droit.

2 On arrive au départ du sentier botanique entre la 
route qui conduit au hameau de Laborie et la voie 
ferrée. Passer sur le pont et suivre le sentier sur 
un kilomètre.

5 Puis après le pont, retour sur le bourg de Saint-
Étienne-de-Maurs, passant les terrains de sports 
et le viaduc de SNCF, par la petite route à droite.

= balisage route correcte 
=  balisage  route incorrecte
  

   et sur le plan ci-dessus:               
                   = chemin bituminé
                  = chemin de terre / herbeux

Sentier de Sénergues
Longueur :  3,5 km

Durée    : 1 h
Dénivelé : 100 m
Balisage :  bleu


